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L   �annØe 2008 s�achŁve et il faut bien reconnaître qu�elle laisse un goßt amer pour bon nombre d�entre nous. Qui 
aurait pu prØvoir une telle situation ? 

Ce journal d�information va vous permettre de redØcouvrir ou de prendre connaissance des diffØrentes actions 
menØes par la nouvelle Øquipe municipale aprŁs les Ølections de mars dernier.

Permettez-moi de mettre un accent tout particulier sur celles menØes en direction des personnes âgØes: avec la pose de 
la 1Łre pierre de la Villa Family, les rencontres intergØnØrationnelles au Clos des Forges avec les enfants du Centre de Loisirs, le 
repas des aînØs, les animations proposØes dans le cadre de la semaine bleue, la journØe d�information sur la maladie d�Alzheimer 
et les ateliers Bien Vieillir organisØs en partenariat avec le Centre Socio-Culturel de Fourmies. Tout prochainement un projet 
de services de transport sera proposØ aux personnes âgØes de plus de 65 ans et vous invitons à participer à la rØunion 
d�information organisØe le 23 janvier 2009 à 15h30 à la Malterie. Je profite de l�occasion pour remercier toute l�Øquipe du 

CCAS pour cette initiative d�un service de proximitØ.

Anor poursuit sa modernisation au travers de l�inauguration de son Espace Services Publics à 
l�accueil de la Mairie. C�est une premiŁre dans la rØgion Nord-Pas de Calais, les demandeurs 
d�emploi n�auront plus systØmatiquement à se dØplacer, un point visio-public est installØ en Mairie 
ce qui permet une mise en relation audio-visuelle. D�autres bornes vous permettront derØaliser des 
dØmarches administratives en ligne grâce à Internet.

De grands chantiers vont dØmarrer. Le chantier de dØmolition et de reconstruction du 2Łme 
Pont Rue Gabriel PØri, gØrØ par le Conseil GØnØral du Nord, a dØbutØ et il faudra s�armer de patience 
dŁs le 5 janvier jusque fin avril oø la circulation sous cet ouvrage sera fermØe. 
Nous dØposerons dans les commerces locaux des informations et distribuerons aux riverains le 
nouveau calendrier. Le lotissement du Tissage ne devrait pas tarder à dØmarrer, le panneau 
d�information est posØ et les appels d�offres pour la construction du Dojo sont lancØs.

Je profite Øgalement de l�occasion pour vous informer que l�Øquipe municipale a votØ rØcemment et 
à l�unanimitØ une nouvelle opØration de rØnovation de façades pour 2009-2011.  
Une rØunion d�information et de prØsentation des modalitØs de cette opØration aura lieu le 15 
janvier 2009 à 18h30 à la Salle des FŒtes R. Dubar, dans la continuitØ de l�engagement de l�Øquipe 
prØcØdente.

Les chiffres du recensement sont à prØsent dØfinitifs, nous sommes aujourd�hui 3.280 habitants (population totale) soit 
+ 4,5 % par rapport à 1999. Anor devient donc la deuxiŁme Ville du Canton de TrØlon. Poursuivons nos efforts pour faire 
en sorte qu�Anor reste une ville accueillante.

Je pense à tous les bØnØvoles de nos associations et les remercie. Ils sont les forces vives indispensables à l�Øpanouissement 
des Anoriens (BibliothŁque, musique, Øcoles, sports, loisirs, actions sociales�). Une grande dame Simone Veil a Øcrit «Les 
hommes n�ont pas besoin d�autre chose que d�autres hommes, capables de faire attention à eux�».

Je ne peux pas limiter mon propos à notre seule commune sans revenir à la situation de notre sociØtØ. Personne n�a ØtØ 
capable de nous prØvoir une fin d�annØe 2008 aussi difficile et surtout personne ne peut prØdire ce que sera 2009 en restant 
crØdible, comme la pierre qui propage des ondes dans l�eau, je crois en l�action de chacun d�entre nous pour amØliorer le 
sort de tous.

Travaillons et oeuvrons tous ensemble, suivant nos moyens et nos talents pour permettre à nos jeunes de bâtir un avenir et 
pour assurer à nos anciens la meilleure vie possible.

Les Ølus et l�ensemble du personnel se joignent à moi pour vous souhaiter de bonnes fŒtes, que cette nouvelle annØe vous 
apporte la santØ, la rØussite dans vos engagements, la concrØtisation de vos projets.

Le Maire, 
Joºlle BOUTTEFEUX

Mesdames, Messieurs, CHers ANORIENS,

Le mot du Maire
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Bien à vous,

« Anor poursuit sa
modernisation... »
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Tous nos v�ux de bonheur

 (avril à octobre 2008)Bienvenue à

Le 13 septembre 2008, Madame 
Joºlle BOUTTEFEUX, Maire d�Anor, 
a cØlØbrØ les Noces de Diamant 
de Monsieur et Madame Roger 
BRIHAYE. 
Monsieur et Madame Brihaye 
se sont rencontrØs dans un bal 
populaire en 1946 à Anor, et se 
sont mariØs le 11 septembre 1948 
à ANOR oø ils ont toujours ØtØ 
domiciliØs.  
De cette union sont nØs 3 
enfants, 2 garçons et 1 fille : 
Serge 59 ans (technicien), Joºlle 
48 ans (secrØtaire), et Eric 45 ans 
(professeur d�histoire) et sont 
les heureux grands-parents de 
FrØdØric.

Nous cØlØbrons les Noces de Diamant  (60 ans de mariage)

de
Monsieur et Madame Roger BRIHAYE
13 septembre 2008

Monsieur Roger BRIHAYE effectua sa 
carriŁre dans diverses filatures de la rØgion 
(La Galoperie à Anor, Mazurel à Fourmies et 
Textil Fibre à Wignehies) et prit sa retraite 
en 1985.
Madame  Albertine BRIHAYE nØe JUMEAUX 
a travaillØ à La Galoperie d�Anor, au « Sans 
Pareille » de Fourmies et chez « Devouge » 
à Hirson. A travaillØ 12 annØes puis cessa 
son activitØ en 1949 pour s�occuper de sa 
famille.

Tous deux font partie du Club des AînØs de 
la Commune d�Anor.

Ils ont souhaitØ se « remarier » en prØsence 
de leur famille et de leurs tØmoins FrØdØric BRIHAYE (leur petit-fils) et  de CØline 
BLAISE. 

14/09/2008	
� Maºlys LAFOREST

17/09/2008	
� Jade FOSTIER

23/09/2008	
� Tony FRÉNOIS - POTTIER

07/10/2008	
� Maeva DUSSART

16/10/2008	
� Paul HIDEUX

07/06/2008	 � Jean-François IDE et CØline BOLUS

21/06/2008	 � Laurent MORELLE et Nadine COLLET

28/06/2008	 � RØgis HUART et BØatrice SOISSONS

02/08/2008	 � Thierry DELACROIX et Patricia PRINCE

09/08/2008	 � Antoine MOREAU et Emma CARRIER

09/08/2008	 � GrØgory SANTORO et Émilie WANDERVORT

06/09/2008	 � CØdric GROUZELLE et CØline GESQUIÉRE

20/09/2008	 � Michel POTTIER et Marie-Noºlle LOBET

05/04/2008	
� Clara GONS

22/04/2008	
� Allan LENGRAND

23/04/2008	
� MathØo DUCARNE

12/05/2008	
� Edouard BERGER - RUSAKOVA

21/06/2008	
� Emma POTTIER

07/07/2008	
� Kilian BOUTALEB

15/07/2008	
� Dylan LAMRANI

18/07/2008	
� CØlia MALATRAY

25/07/2008	
� LØna ARDOISE

30/07/2008	
� Lily-Rose BEHAGUE

04/08/2008	
� Laura HAUSSARD

07/08/2008	
� Maÿlie IFFLY

11/08/2008	
� Wilhelm BUBENHEIMER

16/08/2008	
� HØloïse LAGNEAUX

18/08/2008	
� Romain DUTRONT	

23/08/2008	
� Florent BARONE

27/08/2008	
� Lucie PÉTRISOT

01/09/2008	
� Quentin LEFEVRE

07/09/2008	
� LØa DOUCE

08/09/2008	
� Kylian PAPON

12/09/2008	
� Nolann LOZAHIC
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Nos condolØances aux familles et amis de

à Monsieur Michel LOBET

06/04/2008	 Raymond MASCREZ
10/05/2008	 Jacqueline MAYEUX Veuve HURBLAIN
27/06/2008	 Michel LOBET
22/07/2008	 Chantal BOULENGER Épouse ANDRÉ
29/07/2008	 Émilienne TUTIN Veuve GOMET
06/08/2008	 AndrØ JOURDAIN
08/08/2008	 Éric PAPON

08/08/2008	 Yvonne PANTENIER Veuve BRUNET
10/08/2008	 Roger FORGEAU
10/08/2008	 Élisabeth JOSSART Épouse CROWET
12/08/2008	 Christiane PAYEN Épouse BOURGEOIS
11/09/2008	 Charles NOIRET
17/09/2008	 Julien CUVELIER

Hommages

à Monsieur Eric PAPON

à Monsieur Thomas BERTEAUX

Gymnaste à l’avant-garde d’Anor après la 
guerre, il deviendra entraîneur puis Président de 
l’Association. 
Il restera un exemple pour les générations 
futures.

Pompier volontaire depuis 30 ans, il restera un 
modèle d’engagement et de disponibilité auprès 
de la population d’Anor.

Professeur de musique très apprécié de ses élèves 
saxophonistes et de ses collègues, Thomas s’est 
très vite distingué par sa gentillesse et sa joie de 
vivre.

Demandes d�actes d�État-Civil

Le service de l�Etat Civil de la Mairie d�Anor ne peut fournir des actes d�Etat Civil que s�ils ont ØtØ enregistrØs à Anor. Dans les autres 
cas, vous devez vous adresser à la mairie du lieu de naissance, mariage ou dØcŁs.

Afin de faciliter vos dØmarches, l�Espace Services Publics de la Mairie est à votre disposition. L�agent d�accueil vous accompagnera 
personnellement et vous guidera pour la rØalisation de vos dØmarches en ligne. Vous pourrez alors solliciter les actes d�Øtat-civil des 
communes extØrieures si elles sont adhØrentes à ce service en ligne.

www.anor.fr  rubrique «vos dØmarches en ligne»
www.cc-actionpaysdefourmies.fr rubrique «services en ligne», «mairie en ligne»
www.acte-naissance.fr pour toutes les demandes concernant les autres communes
































